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Chronique Politique.

VOYAGE DE S. M. L'EMPEREUR.

Avant de quitter le sol africain , l'Empereur

a adressé à l'armée d'Afrique la proclamation

suivante :

« Soldais de l'armée d'Afrique,

» Je veux, avant de retourner en France,

• vous remercier de vos travaux et de vos

» fatigues. En visitant tous ces lieux paisibles

» aujourd'hui , — mais témoins depuis trente-

» cinq ans de luttes héroïques, — j'ai ressenti

» une vive émotion sur .cette terre conquise

i par vos devanciers et par vous , où se sont

» lormés ces généraux illustres et ces soldais

> intrépides qui ont porté nos aigles glorieuses

» dans toutes les parties du monde. L'Afrique

» a élé une grande école pour l'éducation du

» soldai. II y a acquis ces mâles vertus qui

» font la gloire des armes et sont les plus

» fermes appui d'un Empire , en apprenant à

• affronter le danger, à supporter les priva-

» lions , à mettre l'honneur et le devoir au-

» dessus de toutes les jouissances matérielles.

» lia senti son âme s'ouvrir à tous les nobles

• sentiments. Aussi , jamais dans vos rangs la

» colère n'a survécu à la lutte. Parmi vous,

» aucune haine contre l'ennemi vaincu , aucun

» désir de s'enrichir de ses dépouilles. Vous

» êtes les premiers à tendre aux Arabes égarés

» une main amie , et à vouloir qu'ils soient

» traités avec générosité el justice , comme

» faisanl partie désormais de la grande famille

» française.
» Honneur soit donc rendu à ceux qui ont

» versé leur sang sur cette terre, dont la pos-

» session depuis tant de siècles a élé dispulée

» par tant de races différentes !

» Soldats de Slaouëli , de Mouzaïa , de Cons-

» lantine, de Mazagran, d'Isly , de Zaatcha ,

» comme vous lous qui venez de combattre

» dans les plaines arides du désert , ou sur les

» cimes presque inaccessibles de la Kabylie ,

» vous avez bien mérité de la patrie , el par ma

» voix la France vous remercie.

» Fail à Conslantine , le 6 juin 18G5.

» NAPOLÉON. »

Conslantine, 5 juin.

L'Empereur quitte Constanline. Comme à

l'arrivée , la population européenne et musul-

mane tout entière s'esl portée spontanément

sur le passage de Sa Majesté , el fait entendre

les plus unanimes el les plus chaleureuses

acclamations.
Chacun veut ainsi témoigner de sa confiance

dans la haute sagesse et dans le jugement de

l'Empereur. Colons el indigènes , en effet , ont

compris qu'une ère nouvelle commence et que

le Souverain a pris désormais les destinées de

l'Algérie dans ses mains. Sa Majeslé s'embar-

quera vers cinq heures à Slora pour satisfaire

aux vœux de ses habitants et se mettra en

roule pour Bone.
Bone, 6 juin, 2^h. du soir.

L'Empereur est arrivé ce malin, à huit

heures, dans le porl de Bone. Sa Majesté a reçu

à dix heures S. A. le prince Si Taiel , envoyé

comme ambassadeur par son frère , le bey de

Tunis , pour le complimenter. L'Empereur a

reçu également M*' Huiler, évêque in partions

de Bosalia el évêque de Tunis. Après s'être en-

tretenue avec le prince el l'évêque, Sa Majesté
a daigné les inviter à s'asseoir à sa table avec

les personnes composant leur maison.
Il est midi, el l'Empereur se rend en ville

pour recevoir les auloriés el faire une prome-

nade dans les environs.
A cinq heures , Sa Majesté part pour Bougie,

pour aller passer demain matin la revue du

corps expéditionnaire des Babors , dans la

petite Kabylie.
Après cette revue , l'Empereur partira pour

la France , débarquera à Toulon vendredi 9 ,

couchera à Lyon le même jour, et sera à Paris

le samedi 10 , vers six heures du soir.

L'Agence Havas nous transmet une dépêche

conçue en ces termes :

Toulon, 8 juin, 10 h. du matin.

L'Empereur esl parti hier soir de Bougie. Il

arrive à Toulon, demain malin , avec l'escadre

qui ramène ,1,500 hommes de l'expédition de

Kabylie.

Le Corps-Législatif s'est occupé mercredi

du projet de loi relatif aux crédits supplémen-

taires de l'exercice 1865. La discussion a porté

principalement sur la section X des finances,

comprenant un crédit supplémentaire de fi

millions pour la reconstruction d'un nouvel

hôtel des postes. La Chambre a rejeté le cré-

dit demandé.
La discussion sur le budget supplémen-

taire de l'exercice 1865 a continué jeudi.

La séance publique a élé précédée d'une

réunion en comité secret dans laquelle a eu

lieu la discussion sommaire : 1° du projet de

loi relatif aux instruments de musique méca-

niques ; 2° du projet de loi approuvant les ar-

ticles 1 el 2 de la convention provisoire passée

entre le ministre de la guerre el une société

financière pour l'exécution de travaux publics

en Algérie.

On assure que plusieurs députés de l'oppo-

sition ont résolu d'envoyer une adresse au

président Johnson. On rappellerait dans celle
adresse que le premier acle de la république

française, en 1848, a été d'abolir la peine de

mort en malière politique , et on donnerait à

entendre qu'il serait digne d'un grand peuple

tel que les Etats-Unis d'appliquer en ce mo-

ment ce principe.

Le Moniteur du soir , dans son résumé heb-

domadaire de la politique extérieure, annonce
que la résolution par laquelle le gouvernement

français avail révoqué l'ordre en verlu duquel

le séjour des bâtiments de guerre fédéraux
était limité à 24 heures, sauf le cas de relâche

forcée, vient d'être complétée par le retrait

définitif de la déclaration de neutralité de juin

1861.

Le gouvernement impérial, dès qu'il avait

appris la capitulation des principales armées

du Sud , avait manifesté l'intention de retirer
cette déclaration ; mais avant de céder à son

désir , il devait s'assurer que les bâtiments

neutres cesseraient d'être visités par la marine

des Etals-Unis. On ne pouvait, en effet, re-

noncer à la neutralité s'il conservait l'usage

des droits de la guerre contre le commerce

étranger.

On sait qu'en Angleterre les électeurs votent

à découvert. Plusieurs membres du Parlement

16

LE PARRAIN ET LE FILLEUL.

NOUVELLE MARITIME.

(Suite et fui.)

Au mariage de Fanlik la mignonne avec Guénolé

le forgeron , ce fut Morris qui dit la sainte messe.

Le poêle fut tenu, d'un côte , par le maître Va-de-

Bon-Cœur, de l'autre, parle fils de lord Myne.

La femme et la fille du riche Anglais éprouvaient

les plus délicieuses émotions. 0,1C "e devaient donc

pas ressentir les membres dé la famille Pellec et leurs

nombreux amis !
La mère Yvonne pleurait de joie comme elle n'a-

vait jamais pleuré de chagrin.
Tous les cœurs s'uniraient en un élan de recon-

naissance enthousiaste envers les ouvriers divers de

l'œuvre providentielle.
— Oùetais-tu, cher Barbejean? Pourquoi n'avoir

point voulu quitter ton château ? Pourquoi n'assis-

tais-tu pas à cette fête où-tant d'amis te conviaient ?

Du reste , de mémoire de Breton, jamais noce ne

fut plus belle , plus décente ni plus joyeuse. La

gaieté n'en est que de meilleur aloi, quand elle est

contenue dans les bornes de la sagesse et des senti-

ments chrétiens.
Lord Myne, qui avait libéralement doté le jeune

ménage , ne cessait d'appeler Yvon Pellec son sau-

ve m-.
— Ah ! mylord , répondit-il modestement , c'est

mon parrain Barbejean qui a tout fait. Je navigue

dans ses eaux , je gouverne à sa mode , je tâche de

suivre sa route et de lui ressembler un brin.

Voilà !

II. — LA MORT DE BARBEJEAN.

Si maître Barbejean n'était point venu à la noce de

Fantik , c'est qu'il ne s'en trouva point la force. S'il

colora son absence par d'insignifiants prétextes,

c'est qu'il n'avait pas voulu qu'un nuage de tristesse

pût assombrir la joie de ses amis. Mais , dès que le

mariage fut accompli en Gouesnou et qu'il en eut

reçu avis par une longue lettre de Va-de-Bon-

Cœur :
— Maintenant , dit-il , on peut leur faire savoir

que je suis aux atterrages du Grand Port. .Mon plomb

de sonde a rapporté fond de fleurs du Paradis. Je

relève le feu de Sainte-Anne à tribord , les amers de
Saint-Yves à bâbord ; je vois la passe de Notre-Dame

de Recouvrance. Encore une bordée ou deux, le Bar-

bejean mouillera son ancre en bon endroit, comme

dit la chanson.
L'aumônier de l'hôpital écrivit une lettre qui tra-

duisait ces pieux sentiments. On apprit ainsi que ,

sans maladie , sans douleurs aiguës, mais affaibli da-

vantage de jour en jour , le maître se voyait au

terme de sa. carrière et accueillait la pensée de la

mort avec une sérénité croissante.
Va-de-Bon-Cœur, Morris le vicaire et Rouan par-

tirent en toute bâte pour Saint-Malo; le filleul de

l'invalide ne cessait de gémir ; ses frères , graves et

tristes , s'cfforçiient à lui donner des consolations.

Quand ils entrèrent à l'hôpital, on leur dit que

l'invalide , étant à l'extrémité dernière, allait rece-

voir les sacrements. Un silence religieux régnait

dans la cour et les corridors. Les pensionnaires, les

administrateurs , les médecins et les sœurs hospita-

lières prenaient part au deuil qu'allait répandre dans

la maison la perte d'un de ses principaux bienfai-

teurs. De tous côtés on redisait à voix basse les

louanges du vieux marin.
Un cortège nombreux suivait l'aumônier, qui se

dirigeait vers sa chambre; les enfants Pellec se mi-

rent aux premiers rangs ; Morris se rapprocha du

prêtre pour le seconder.
La porte fut laissée ouverte. La masse des specta-

teurs demeura sur le seuil; les fils Pellec furent du

petit nombre de ceux qui entrèrent.

Barbejean ne les vit point d'abord. Il était sur

son séant , les yeux plus qu'à demi fermés, les mains

croisées sur la poitrine. Sa tète était découverte;
ses cheveux blancs , longs , mais très-rares , ne fai-

saient que voiler de nombreuses cicatrices : coups de

sabre, coups de mousquet, déchirures par le bois

en éclat , par la corde ou par le fer. Ce crâne dé-

nudé avec un aspect belliqueux avec lequel contras-

tait le calme souverain de la figure.
La pâleur complète des traits leur donnait une

sorte de majesté : la face sillonnée de rides , de cre-

vasses , de traces de brûlures et de blessures , devait

à un recueillement profond un caractère qui impres-

sionna les plus indilférents.

Le prêtre administra le moribond, l'oignit de»

huiles saintes et récita les prières des agonisants.

Morris Pellec, les sœurs hospitalières, plusieurs

invalides, anciens matelots, répondaient :

Yvon n'avait pas de voix pour s'unir à eux.



oui entrepris une campagne en laveur du vote

au scrutin , et jusqu'à présent ils ont échoué.

Une lettre publiée par le Daily Tàlégraph

nous apprend que la Chambre des communes

s'occupera de nouveau bicnlùl de celte ques-

tion , à laquelle les élections prochaines don-

nent un grand intérêt d'actualité.

Nous avons annoncé que M. Vegezzi était

arrivé à Rome , porteur de l'arrangement pro-

jeté entre la cour pontificale et le gouverne-

ment ilalien. .Nous croyons pouvoir annoncer

que l'accord esl l'ail sur la question relative

aux évèques.

Les lettres de Rome ne laissent aucun doute

sur le succès de la mission de M. Vegezzi. Cet

envoyé, si l'on en croit le Monde lui-même, au-

rait réussi à aplanir toutes les difficultés, et

les dispositions ecclésiastiques voulues par le

pape seraient réellement exécutées.

Les mêmes correspondances attribuent au

gouvernement du roi Victor- Emmanuel l'inlcn-

lion d'élargir le territoire actuel du pape, en

restituant Orvieto, Terni, Spolèle, Fuligi no ,

et la vallée d'Assise , l'Ombrie , enfin , moins la

capitale, Pérouse ; à reconnaître la souverai-

neté nominale du pape sur le reste de ses Etals;

à traiter avec Rome pour ce qui concerne le

commerce, les douanes , les postes , les mo-

naies, etc. ; enfin à fournir au pape les soldais

des garnisons dont ses généraux auraient le

commandement.

Voilà certes de beaux projets , et nous ne se-

rions pas les derniers à applaudir s'il nous était

démontré qu'ils fussent sérieux. Nous atten-

drons, à cet égard, des renseignements plus

positifs.

Les correspondances de Florence annoncent

que le général Solaroli, aide-de-camp du roi

Victor-Emmanuel , est envoyé en mission of-

ficielle auprès de l'Empereur Napoléon , pour

le complimenter sur son heureux voyage en

Algérie.
——*• -«*«C5S2;'V

Les dernières lettres du Mexique nous ap-

prennent que, grâce à l'aclivilé que déploient

les concessionnaires du chemin de fer de la

Vera-Crue à Mexico . celte voie pourra êlre li-

vrée à la circulation dans trois années au lieu

de cinq, délai que le contrat de concession

avait déterminé. On ajoutait que la Compagnie

anglaise chargée des travaux se proposait de

faire largement concourir l'industrie française
à cette affaire.

L'empereur Maximilien avait parcouru près

que toule la ligne el s'était montré extrême-

ment satisfait de cette visite.

Des correspondances particulières de la Ha

vane du G mai annoncent ce qui suit :

« Le transport à vapeur Brazilian, venant

de Triesle et ayant à bord 1,139 passagers mi-

litaires formant le complément du corps aus-

tro-mexicain , plus une dame d'honneur de

l'impéralrice Charlotte, accompagnée de sa

famille, a relâché le 3 à la Havane, el esl re-

parti le même jour, dans la soirée pour la

Vera-Cruz.

» Le capitaine général de l'île de Cuba avait

reçu de Madrid des dépèches qui lui annon-

çaient que la loi sur l'abandon de Sanlo-Do-

mingo avait élé volée par les deux Chambres,

el qui lui prescrivaient de procéder immédia-

tement au rapatriement des troupes espagno-

les. En conséquence, des bâtiments de guerre

devaient partir le 10 pour Sanlo-Domingo , afin

d'accomplir cette mission. »

Une correspondance particulière de Buenos-

Ayres, en dale du 26 avril , nous apprend que

la nouvelle de la rupture des relations de paix

par h- Paraguay a produit à Buenos-Ayrcs une

explosion d'enthousiasme.

Une députalion populaire s'est rendue chez

le général Mitre, qui l'a accueillie par ces pa-
roles :

« Plus de discours; allons aux fails. En

vingt-quatre heures aux casernes, en quinze

jours en campagne, en trois mois à l'Assomp-
tion ! »

L'élat de siège a été déclaré sur-le champ et

les contingents à fournir par chaque province

ont élé fixés.

Nommé chef suprême de toute la garde na-

tionale mobilisée de la province d'Entre-Rios ,

le général Urquiza a pris l'engagement de le-

ver 8,000 hommes au lieu de 5,000.

Les poi ls du littoral du Paraguay ont élé mis
en élat de blocus.

Du côté du Paraguay , le patriotisme n'est

pas moins exalté, el la lutte s'annonce comme

devant être des plus vives.

La Gazelle de Londres du 6 juin publie le

document suivant :

Copie d'une lettre du comte Bussell aux lords

commissaires de l'amirauté.

Foreign-Office, le 2 juin 1805.

Mylords,

J'ai l'honneur d'annoncer à vos seigneuries

que, postérieurement à ma lettre du 11 du

mois dernier, la nouvelle est arrivée ici que

l'ancien président des Etals dénommés confé-

dérés , a élé pris par les forces militaires des

Etats-Unis, el conduit prisonnier au fort Mon-

roë, et que les années jusqu'ici tenues en

campagne par les Etats confédérés , ont pour

la plupart capitulé ou se sont dispersées.

Dans cet élat des choses , le gouvernement

de la reine esl d'avis que les nations neutres

ne peuvent que considérer la guerre civile

dans l'Amérique du Nord comme terminée.

Conformément ù celle opinion , le gouverne-

ment de la reine reconnaît que la paix a élé

rétablie sur tout le territoire dont les Etats-

Unis de l'Amérique du Nord, avani le com-

mencement de la guerre civile, étaient en pai-

sible possession.

Comme conséquence nécessaire de celte re-

connaissance de la pari du gouvernement de

la reine, les diverses autorités de Sa Majesté

dans tous ports, rades et eaux appartenant à

elle dans le royaume-uni ou au delà des mers ,

doivent à l'avenir refuser la permission à loul

navire de guerre sous pavillon confédéré d'en-

trer dans lesdils ports , rades et eaux ; elles

devront demander à lous navires de guerre

confédérés qui. an moment où le présent or-

dre parviendra aux autorités de Sa Majesté

dans lesdils ports, rades et eaux , auront déjà

pu y entrer sous la foi des proclamations pré-

cédemment émises par la reine, el qui s'élant

conformés aux dispositions de ces proclama-

lions , pourront se trouver actuellement dans

lesdits ports, rades el eaux, d'avoir à les quit-

ter.

Toutefois , si le commandant de quelque

navire de guerre confédéré, se trouvant dams

les eaux ou dans Un port ou rade des posses-

sions de Sa Majesté , ou y entrant dans le

délai d'un mois après la réception de ces nou-

veaux ordres , témoignait le désir d'enlever à

son vaisseau tout caraclère de belligérant , el

après l'avoir désarmé, restait sans arborer le

pavillon confédéré dans les eaux anglaises, les

autorités de Sa Majeslé pourraient dans ce

cas , autoriser ce commandant à le faire à ses

propres périls , sous tons les rapports ; el

alors il serail formellement prévenu qu'il n'a

plus à compter sur aucune protection du gou-

vernement de Sa Majesté, excepté sur celle à

laquelle il a naturellement droit dans les cir-

constances ordinaires en temps de paix.

La règle, en ce qui concerne les vingt-qua-

tre heures , ne serait pas applicable au cas

d'un tel navire. J'ai adressé une lettre sem-

blable aux secrétaires d'Etat de l'intérieur ,

des colonies , des Indes, el au ministère de la

guerre , ainsi qu'aux lords commissaires de

la Trésorerie de Sa Majesté, les priant (comme

je prie vos seigneuries) d'émettre des instruc-

tions en harmonie avec la décision du gouver-

nement de la reine aux diverses autorités an-

glaises , à l'intérieur ou à l'étranger, qui

pourront êlre appelées à agir en cette af-

faire.

Je suis, elc. Signé : R USSELL;

Note. — Une lettre semblable a élé adres-

sée aux secrétaires d'Etat de l'intérieur, des

colonies, delà guerre et des Indes, et aux

lords commissaires de la trésorerie de la

reine. Mais| le gouvernement de Sa Majeslé

considère que le respect dû à la bonne foi na-

tionale et à l'honneur, exige que les autorités

de la reine reçoivent des instructions en ce

qui louche les vaisseaux confédérés du carac-

tère sus-indiqué , sortant ainsi de nos ports,

à savoir qu'ils jouiront du bénéfice delà pro-

hibition précédemment établie contre luulc

poursuite pendant vîngl-qualre heures,

un croiseur des Etals-Unis mouillé en m

temps qu'eux dans ces eaux . porls et ra

el que celle prohibition sera à présent et

la dernière fois maintenue en leur faveur.

Enfin , l'ancien corsaire ouvrit les yeux, regarda,

reconnut les trois fils de Tanguy , et sourit avec une

douceur pénétrante :

—- Toujours heureux , jusqu'à la dernière mi-

nute ; vous arrivez encore à temps, dll-il.

Va-de-lion-Cœur avait saisi la main de son maître,

qui pressa légèrement la sienne :

— Toujours heureux , tu vois, murmurat-il en-

core. Morris , j'ai senti que tu me touchais tout à

l'heure. Itonan , tout va-l-il bien au Gouesnou du

depuis la noce ?...

—- Oui, maître, tout va bien.

— Ta bonne femme de mère, matelot?

— Elle esl de cœur avec nous.

— Après ma mort , j'irai la voir en âme. Matelot,

continua l'ancien corsaire avec effusion , je passe

d'un paradis dans un autre meilleur. J'ai vécu sur la

mer jolie avec agrément; j'ai filé ma vieillesse dans

un château de bénédiction ; les enfants de Tanguy

viennent me dire adieu : Morris, que j'ai le bc nheur

de voir prêtre , m'assiste à cette heure , et toi j mon

filleul, tu me fermeras les yeux.

Barbejean , depuis dix ans et plus , ne lisait guère

que deux livres dont se composait toute sa biblio-

thèque, mais il les relisait alternativement , recom-

mençant l'un quand l'autre était fini , passant ainsi

sans intervalle de la Pie des Marins célèbres à la

Vie des Saints et des Saintes de la mer , précédée

du Nouveau-Testament et suivie du cantique à

Notre-Dame de la Garde , exemplaire unique , fabri-

qué en partie à coups de ciseaux.

•— Je vais où sont les matelots de Noire-Seigneur,

satnt Pierre , saint Jacques , saint Jean , saint Tho-

mas , tous pécheurs , gens de mer , navigateurs j

finis. Je meurs , à terre , dans mon lit , en France ,

comme Polain, Paul , l'archevêque de Bordeaux (1),

Duquesne , Jean Bart, Tourville , Duguay-Trouin ,

Surcoût, Linois, Duperré , qui ont eu pour récom-

pense d'être enterrés dans leur patrie. Je vais voir

sainte Anne , la mère aux matelots , leur sœur sainte

Marie-Madeleine et sainte Hélène, qui faisait des mi-

racles sur mer... ou, au moins, je l'espère bien !

D'une voix distincte , mais de plus en plus faible :

—J'ai eu, peut-être, trop de bonheur en ce

monde , dit encore Barbejean ; mais le bon Dieu qui

est juste et que j'ai toujours remercié , sait suffisam-

ment qu'il n'y a pas eu de ma faute, de manière

(1) Polain de la Garde , — le commandant Paul. —

Escoublain deSourdis.

que , larguant mes amarres , filant mon nœud , je

n'ai pas peur... pas même frayeur... Malgré ça, priez

pour mon âme, mes enfants. J'ai , d'une façon, trop

de tranquillité, car j'ai toujours vu que le trop de

confiance cause des naufrages ou au moins des ava-

ries. — A bord de la Merveilleuse... Je n'achève-

rai pas cette histoire-là... en ce monde...

Va-de-Bon-Cœur éclata en sanglots, il arrosait de

larmes la main décharnée de son parrain , qui

trouva la force de lui dire avec un reste de ru-

desse :

— Pourquoi pleurer?... J'étais content de vivre,

je suis encore plus content de mourir !... Bappelle-

toi mon débarquement de la Couronne]... Adieu

tous !... Adieu, matelots 1...

Les traits de Barbejean devinrent radieux.

11 expira.

Selon son désir suprême , son filleul Yvon Pellec ,

surnommé Va-de-Bon-Cœur , fut celui qui lui ferma

les yeux.

G. DE LA LANDELLE.

FIN.

PROCKS DES COMPLICES DE BOOTH.

Le grand procès de Washington se dér
sans incident nouveau.

Voici un exposé des résultats acquis apr

les derniers interrogatoires :

Harold , le suivant , l'ombre, l'âme damné

de Booth et le compagnon de sa fuite, esl re

gardé d'avance comme condamné. Sa part

dans la préparation' el l'exécution du compk

esl indubitable. Il accompagne Booth dans si

fuite ; il rencontre des soldats confédérés

leur dit que Booth el lui sont les assassinai

président ; enfin , il esl pris dans la gianjt

Garretl. Il parait évidemment démontré qtfl

a aidé à préparer le crime el qu'il élait iuilit

à Ions les secrels de la conspiration.

Payne esl celui dos accusés qui s'est ÏDln-

duil chez M". Sevvard , a brisé le crâne deï*

Frédérick Sevvard , poignardé le moriboB

dans son lil , frappé MM. Aug.-II. Sewari

Entick-W. Hansell el G. -F. Robinson.

Personne ne le connaît, ne sait d'où il vieil,

ce qu'il faisait avant d'être embauché pourli
crime.

Ou l'a vu pour la première fois chez M'

Surralt , où déjà il prenait un faux nom;

s'appelait Wood alors. A la même époque,

a pris une chambre de compte à demi an

O'Laughiin , dans une pension de la rue D;

c'est là qu'il commence à avoir des relatiu]

suivies avec Boolh. Il y reste trois semaines

pendant ce temps , il fait deux ou trois appa-

ritions à la maison Surralt, où il se fail passai

pour un prédicateur baplisle. On le relrouiif

à l'hôtel Hérudon , où il reçoit les visites d'il

zerolh. Enfin , ou ne le voit plus que le

fatal , couvert de sang. Deux jours aprèsi

vient se jeler lui-même, la nuit, comme ccifl

duit par la fatalité , dans la marsou Surrall

au milieu des officiers qui la visitent. Il el

déguisé, souillé de fange, les mains elle

sage couverts d'un enduit qui le défigure,

esl arrêté , confronté , reconnu , et il ne

reste même pas la ressource d'un mensongi

pour chercher à repousser les preuves qii|
l'accablent.

Atzerolh avait son rôle assigné dans

conspiration , et sa lâche était toule prépar

Ses relations avec les Surrall, avec Boolh,

avec Payne. sont incontestables.

C'était lui qui devait tuer le vice-président

La veille du jour fixé , il avait pris une cbaoJ

bre à l'hôtel Kirkwood , au-dessus de celN

occupée par M. Johnson. Il n'y a pas couebt

Il y est venu dans la journée , l'a quittée ?en

six heures de l'après-midi , et il n'y a pas
reparu.

Dans celle chambre on a trouvé une malh

avec des papiers appartenant à Boolh, un pi

lolet et un long couteau-poignard caché daia

le lit. Pourquoi il n'a pas accompli sa tâche,

c'est ce qu'on ignore ; ce qu'il y a de certain,

c'est qu'il n'en a élé empêché par aucun ob»

lacle ou par aucune cause indépendante de si
volonté.

O'Laughiin n'a pas un rôle bien clairement

démontré. Il semble qu'il ail eu en partage

l'assassinai du général Grant ; on ne sait a

qui lui a manqué, la résolution ou l'opporlu

nilé. ou peut-être n'était-ce pas un projet bien

arrêté. On sait que le général Grant devait

aller au théâtre et qu'il en a élé empêché pat

des circonslances pressantes qui l'ont appelé

soudainement à Philadelphie. O'Laughiin élail

en rapports suivis avec Boolh , avec Payue,
etc.

Spangler était l'un des machinistes em-

ployés au mouvement des décors sur le théâ-

tre Fort. Boolh allait souvent au théâtre ; il

avait accès à toute heure sur la scène; il en

connaissait toutes les issues ; il entrait généra-

lement par derrière. Spangler avait souvent

occasion de l'y voir , et Boolh usail d'une

certaine familiarité avec lui ; il lui douuail son



cheval à garder , Spangler le dessellait , le dé-

bridait , le niellait à l'écurie , et le remettait

en état quand Boolh repartait. On a recherehé ,

jsi ce n'était pas lui qui avait barricadé la porle

delà loge du président; le l'ail n'a pas élé

établi. On pense qu'il avait éloigné tous les

obstacles sur le chemin que devait suivre l'as-

sassin dans sa fuite; il n'y a pas de preuves. I

Enfin , il se trouvait près de la porte par la-

quelle Boolh est sorti , cl on a cherché à éla- f

blir qu'il l'avait fermée précipitamment pour

.relarder la poursuite ; cela n'a pas élé démon-

tré. Il y a donc au moins des probabilités pour

son acquittement.

La situation du docteur Mudd est très-équi-

voque. Dès novembre dernier , il élait en re-

lations intimes avec Boolh ; il a eu une confé-

rence mystérieuse avec lui el Surralt à l'Hôtel

national en janvier ; c'est lui qui a présenté

Booth à Surralt. Booth l'a visité à l'hôtel Pen-

nsylvania. Dans la nuit du IÂ avril, Boolh et

llarold se sont enfuis droit chez lui ; il a ré-

duit la fraclure de la jambe de Boolh; il a aidé

les deux fugitifs à s'échapper. Et quand les

officiers se sont présentés chez lui deux jours

après, il a dit qu'il ne connaissait ni Booth ni

Harold , et qu'il ne les avait jamais vus aupa-

ravant. Il a eu recours à de nouveaux men-

songes quand il a été arrêté.

Il a dit qu'il n'avait appris l'assassinat que

le dimanche, étant à la messe ; et cependant,

il a été démontré que la veille, samedi, il

avait été à Bryanlown , à une heure où la po-

pulation élait agitée par la fatale nouvelle , où

la ville élait pleine de soldais , et où il n'y

avait pas dans tout le pays un homme, une

femme ou un enfant qui ne sût parfaitement

ce qui était arrivé. Le docteur Mudd a fait des

efforts maladroits pour éviter d'être compro-

mis. Us n'ont servi qu'à le compromettre da-

vantage.
Le cas d'Arnold est tout spécial. Engagé

d'abord dans la conspiration, il s'en est retiré

à un moment donné , c'est-à-dire, suivant lui,

quand , au lieu d'un simple enlèvement, il a

élé question de meurlre.

Enfin , M me Surralt est sous le coup de

charges extrêmement graves. Sa maison élait

le quartier général , sinon de la conspiration,

au moins des conspirateurs. Elle les a presque

tous hébergés. I! est vrai que c'était un boar-

ding-house ouvert à tout le monde , el qu'elle

avait d'autres pensionnaires absolument étran-

gers à toute cette affaire. Ce fait seul serait

donc insuffisant , même étant admises ses ar-

dentes sympathies sécessionnistes , pour l'im-

pliquer sérieusement dans l'assassinat. Mal-

heureusement pour elle , elle a fait des dé-

marches qui l'accusent follement. Le jour

même de l'assassinat , à cinq heures, elle a

été à Surraltsville , cl a dit à M. Lloyd, pro-

priétaire de la taverne située en cet endroit ,

de tenir prèles les armes qui étaient cachées

chez lui, attendu qu'on eu aurait besoin dans

la soirée. Le soir, en effet , ou plutôt la nuit,

Booth et Harrold sont venus les prendre, ainsi

qu'une bouteille de whisky qu'elle avait fait

préparer pour eux.
 «=s»^B««»«=^

Le journal le Nord croit être bien informé en

assurant que la réconciliation du palais de

Meudon et du palais des Tuileries est plus

avancée qu'on ne le suppose. Il assure même

que « le prince a déjà repris effectivement la

direction de la commission de l'Exposition

universelle , qui se rallache particulièrement

à ses goûts, et qui trouve elle-même une force

el un appui plus solide dans la coopération

directe d'un prince voisin du trône. »

Nous lisons dans une correspondance pari-

sienne de l'Indépendance belge :

« 11 est de plus eu plus positif que tout est

en voie d'apaisement entre l'Empereur et son

cousin , et il devient presque probable que le

prince Napoléon ira au-devant du souverain à

.son retour en France. Ce ne serait pas l'avis

peut-être d'un journaliste célèbre , — assez

écouté généralement par le prince , — mais le

bruit court que le roi Victor-Emmanuel aurait

insisté de la façon la plus pressante auprès de j

son gendre pour qu'il donnât à l'Empereur un

gage d'une soumission sympathique. J'ai quel-

que lieu de croire, d'autre part, que les ré-

flexions personnelles du prince Napoléon pour-

raient être dé nature, d'ailleurs, à le conduire

à ce résultai. »
Nous laissons, bien entendu, à l'Indépen-

dance, la responsabilité de ces appréciations,

informations el intuitions !

Pour les articles non signés : P. GODET.
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Nouvelles Diverses.

Le transport VEure a ramené du Mexique

en France 1.074 sous-officiers et soldats, qui

ont débarqué à Brest.

— Les feuilles belges annoncent que trois

cents volontaires se sont présentés pour rem-

placer au Mexique ceux de leurs malheureux

compatriotes qui ont succombé dans la funesle

journée de Tacamburo.

— VAkhbar assure que parmi les mesures

utiles qui résulteront pour l'Algérie du voyage
de l'Empereur doit figurer la réorganisation

de la pêche du corail , depuis longtemps de-

mandée par loules les chambres de commerce

des ports méditerranéens , et qui a fait l'objet

des études d'une commission spéciale instituée

à Alger, il y a deux ans. La pêche du corail

sur la côle d'Afrique peut , en effet , devenir ,
plus encore que le cabotage , un ulile élément

de navigation maritime. Or, depuis longtemps

déjà, l'exeicice de celte pêche lucrative a élé

monopolisé par les marines étrangères au

préjudice de la nôtre.

— L'Italie a célébré, le G juin , le 4' anni-

versaire de la mort du comle de Cavour.

— On écrit de Calais :

Nos pêcheurs ont fait une capture extraor-

dinaire sur nos côles , ils ont pris dans leurs

filets un requin ; c'est peut-être la première

fois qu'un poisson de cette espèce se montre

dans nos parages. Le fait est évidemment

rare, s'il n'est unique, et nos pêcheurs ont

su le mettre à profit, aujourd'hui jour de

marché , en exhibant le monstre marin

moyennant payement.

— Par suite d'un usage établi , certains

bouchers, en pesant leur viande, placent dans

le plaleau de la balance qui doit la recevoir ,

une feuille de papier destinée à l'envelopper.

Ils ignorent que par ce fait seul ils se rendent

coupables du délil de tromperie sur la quan-

tité de la chose vendue.

C'est ce qu'a décidé le tribunal correction-

nel de Lyon. Un boucher qui s'était servi d'une

feuille de papier pesant 17 grammes, a élé

condamné à 1G francs d'amende et aux dé-

pens.

— Il y a eu dans le mois de mai 144 déclara-

lions de faillites prononcées par le tribunal de

commerce de Paris ; ce chiffre est supérieur

de beaucoup au total des faillites du mois pré-

cédent.

— On annonce une singulière exposition :

une exposition d'insectes. Elle sera divisée en

deux catégories.

La première comprendra : 1° les producteurs

de la soie; 2" les producteurs de miel et de cire;

5° les tinctoriaux ; 4" les insectes comestibles;

5° les insectes employés par la médecine.

La seconde catégorie comprendra les insec-

tes nuisibles aux céréales, à la vigne, aux

plantes industrielles, aux plantes potagères et

fourragères , aux arbres fruitiers , etc. , enfin

aux parasites des animaux, — les puces com-

prises, — affirme le Journal du Havre.

On se demande si l'on amènera ces derniè-

res et leurs collègues sur le terrain favori de

leurs exploits.

Chronique Locale.

C'était jeudi la Sainl-Médard, et nous jouis-

sions d'une température magnifique : ciel bleu,

soleil ardent el tempéré par la brise. Si le pro-

verbe a raison , nous pouvons compter sur une

série de quarante jours sans pluie.
En tout cas, d'après les bulletins météorolo-

giques, le beau temps semble assuré pour plu-

sieurs jours.

Le maréchal minisire de la guerre a décidé,

le 22 mai, que les militaires seraient mis com-

me les années précédentes, à la disposition

des cultivateurs qui en auraient besoin pour les

travaux des champs, à défaut d'un nombre

suffisant ouvriers civils.

L'adminislralion procède, en ce moment,

à la préparation des mesures à prendre pour as-

surer l'exécution de la loi sur la pêche fluviale,

récemment votée par le Corps- Législatif. On

sait qu'aux termes de celle loi , dil la Patrie, la

pèche peut être interdite pendant une période

maximum de cinq ans sur les cours d'eau où

le dépeuplement exige celle mesure, et que

celle interdiction peut même, au besoin, êlre

renouvelée. On assure que celte mesure va être

appliquée prochainement à près de 500 cours

d'eau importants du territoire et à un grand

nombre de ruisseaux que les abus de la pêche

ont entièrement dépeuplés ; et afin que celle

défense ne soil enfreinte, des instructions pré-

cises el très-sévères vont êlre adressées dans

le courant du mois, à tous les agents char-

gés de la surveillance el de la répression. On

assure, enfin, que les mesures nécessaires

pour empêcher la venle el le colportage des es-

pèces dont la pèche est interdite en ce moment

doivent êlre commencées dans quelques jours

chez les restaurateurs el les marchands de

poissons et de commestibles.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

L'Impératrice, avant de rendre à l'Empe-

reur les pouvoirs qu'elle a exercés avec tant

de sagesse pendant son absence , a voulu

donner à la presse française et à la politique

libérale el modérée un témoignage de sa

haute sympathie. Sur la proposition de M. le

marquis de La Valette, ministre de l'intérieur,

Sa Majesté a signé un décret qui fait remise à

tous les journaux de Paris et des déparle-

menls des avertissements dont ils avaient été

frappés.

Voici le texle du décret relatif à l'amnistie

de la presse :

NAPOLÉON ,

Par la grâce de Dieu el la volonté natio-

nale, Empereur des Français,

A tous présents el à venir, salut :

Sur la proposition de notre ministre de l'in-

térieur ,

Avons décrété el décrétons ce qui suit :

Art. i". — Les avertissements donnés jus-

qu'à ce jour aux feuilles périodiques de Paris

el des départements, eu verlu du décret orga-

nique du 17 lévrier 1852 et de la loi modifica-

livedu 2 juillet 18GI , sont considérés comme

nuls et non avenus.
Art. 2. — Notre ministre de l'intérieur est

charge de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries , le 8 juin 18G5.

Pour l'Empereur,

et en vertu des pouvoirs

qu'il nous a confiés,

EUGÉNIE.

Par l'Impératrice régente :

Le ministre de l'intérieur,

LA VALETTE.

Toulon , 9 juiu , 5 h. 50 matin

L'Empereur vient d'arriver à Toulon , après

une magnifique traversée.

Sa Majeslé part à sept heures pour aller cou-

cher à Lyon , où elle arrivera vers quatre,

heures.

On lit dans le Moniteur :

« La démission donnée par S. A. I. le prince

Jérôme-Napoléon de ses fonctions de vice-

présidenl du Conseil privé et de président de la

commission impériale de l'Exposition univer-

selle de 1807 a élé acceptée par l'Empereur. »

Le Moniteur publie une dépêche, en date

du 22 niai , adressée par le minisire des affai-

res étrangères des Etals-Unis à M. Bigelow, et

exprimant le souvenir reconnaissant que le

gouvernement el le peuple des Etats-Unis gar-

dent des senti ment s témoignés par l'Empereur,

le Sénat et le Corps-Législatif à l'occasion de

l'assassinai de M. Lincoln. La dépêche rappelle

ensuite l'ancienne amitié des deux nations , et

ajoute qu'elle est de la part du gouvernement

de l'Union cordialement réciproque.

Tourtes dernières nouvelles : Pi G ODET.
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M n,c GAULTIER-BRIÈRE a l'honneur de faire

savoir qu'elle ouvre un externat , pour les

jeunes filles, rue de Bordeaux, n° 9, à

Saumur.

La maison, située dans un des plus beaux

quartiers de la ville , offre tous les avantages

désirables , sous le rapport de la salubrité , du

confortable et de l'agrément.

Les enfants qui seront confiées à Mrae Gaul-

tier, recevront de sa part les soins les plus

assidus , sous le rapport de l'inslruclion et de

l'éducation , cl trouveront près d'elle loules

les sollicitudes de la mère de famille.

M"- Gaultier-Brière recevra également des

pensionnaires. (200)

BULLETIN FINANCIER.

La Bourse a procédé celte semaine à la liquidation

des opérations engagées pendmt le mois de mai.

Cette liquidation se serait accomplie en d 'excellentes

conditions , car te report était facile , sans l'incident

qui s'est produit sur le Lyon , et qui a jeté une cer-

taine perturbation sur le marché. On a exécuté un

gros spéculateur qui était chargé d'une quantité con-

sidérable d'actions de Lyon , et par contre on a ra-

cheté pour son compte des Mobiliers et des Italiens

dont il était vendeur.

Les cours de compensation du mois ne sont pas

très-éloiyués de ceux qui ont été fixes en liquidition

d'avril. Les voici :

Banque, 3,835; Crédit foncier , 1,28 5 ; Crédit in-

dustriel , 710 -, Crédit mobilier , 775 ; Société géné-

rale, 392-50; Comptoir d'escompte, 925.

Orléans, 830; Nord, 1,06 5 ; Est, 505; Lyon,

875 ; Midi, 595; Ouest, 525 ; Autrichiens, 430;

Lombards, 50O ; Victor-Emmanuel, 505 ; Romains,

263 ; Saragos.-e , 325 ; Séville-Xérès , 125 ; Nord de

l'Espagne , 235 ; Italien, 66-00 ; Mexicain , 46 1/2;

Gaz , 1,665; Compagnie immobilière , 560 ; Transat-

lantique, 505.

Le toux de l'escompte a été simultanément abaissé

parles banques d'Angleterre et de France; il est

maintenant à 3 1/2 0/0 à la première et de 5 O/o à
la seconde.

Au bilan des affaires en voie de constitution , figu-

rent eu ce moment l'emprunt de la ville , du chiffre

de 250 millions ; la hausse récente des obligations

anciennes permet d'en supposer l'émission pro-

chaine ; puis uu emprunt espagnol 3 o/o , de 600

millions de reaux , soit près de 160 millions de fr.,

qui sera peut-être le règlement de la dette passive ,

tant de fois promis et toujours différé; enfin la

grande Société algérienne , qui serait créée sous la

direction de MM. Frémy, du Crédit foncier, et Ta-

labot , de la Société générale. Cette Société serait

formée au capital de 10() millions, avec faculté d'é-

mission d'obligations ; des concessions de terrains

lui seraient faites par l'Etat, qui assurerait un mini-

mum d'intérêt. Il est inutile, quant à présent , d 'en-

trer dans de plus ample* détails. La Compagnie des

chemins de fer de la ligne d'Italie par le Simplon

émet , pour l'achèvement de ètm réseau, 60,000 obli-

gation- hypothécaires de iOO fr., rapportant chacune

50 fr. d'intérêt , payables par semestre , et rem-

boursables à 500 fr., dans un délai de 50 ans , à

partir du 1" octobre 1871. Cette émission de 24

millions de fr. est garantie par un gage de 58 mil-

lions consistant eu travaux exécutés et à exécuter.

Les nouvelles de la souscription bont excellentes.—

J. Paradis.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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On s'abonne à l'un ou à l'autre des deux journaux en envoyant un mandat de poste ou une valeur timbrée, à vue, sur Paris , à l'ordre de la Directrice du Journal.

A Paris , 1 , Boulevard des Italiens, môme Administration que LE PETIT COURRIER DES DAMES , Journal des Modes (44
e
 année).

Etude de M* LAUMON1ER , notaire à ;
Saumur. 
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AUX ENCHÈRES,

Pour entrer en jouissance le 24 juin
1805,

D'UNE MAISON,
Située à Saumur, levée d'En-

ceinte, occupée précédemment par
M. Ving, ayant salon , salle à man-
ger, plusieurs chambres, petit jardin.

L'adjudication se fera le jeudi 18
mai 1805, à midi, en l'élude et par
le ministère de M c Laumonier.

On vendrait à l'amiable avant le
jour fixé pour l'adjudication.

S'adresser pour tous renseigne-
ments, audit notaire. (107)
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Pour la Saint-Jean 1805,

UNE PORTION DE MAISON,

PREMIER el SECOND ÉTAGE,

Rue d'Orléans, n° 09.

S'adresser à M me SEONNET , rue de
la Fidélité. (175)

Étude de M e CLOUARD, notaire à
à Saumur.

1° UNE MAISON
Située à Saumur, rue de l' An-

cienne-Messagerie , dépendant de la
succession Malbois ;

2° UNE MAISON
Située à Saumur . rue du Puits-

Neuf , occupée par M. Rolognési ;

3; UNE MAISON
Siluée à Saumur, rue de la Chouel-

terie , appartenant aux époux Brard.

4° PLUSIEURS TERRAINS
PROPRES A RATIR ,

Situés à Saumur , quartier de la
Gare. (247)

TROIS MAISONS

Rue de Bordeaux.

S'adresser à M. VINSONNEAU . (582)

PORTION DE MAISON
A LOUER.

S'adresser au bureau des bains.

Elude de M' HENRI PLÉ , commis-
sairc-priseur à Saumur.

GRANDE

VENTE MOBILIÈRE
Pour cessation d'affaires.

le lundi 19 juin 1805 , à midi , el
jours suivants, il sera procédé, par
le ministère de M° Henri Pli, com-
missaire-priseur, à l'hôtel des Voya-
geurs, à Saumur, rue d'Orléans,
tenu par M me veuve VINCENT , à la
vente publique aux enchères du mo-
bilier garnissant ledit hôtel.

// sera vendu :

*AO lils garnis de couelles, mate-
las, traversins, oreillers, couver-
tures, couvre-pieds, rideaux, l'iO
draps. 4»(>0 serviettes, i\K\ nappes,
-IH> tabliers de cuisine el de chef,
AlOO essuie-mains, taies d'oreillers,
commodes , armoires, buffets , tables
de nuit, tables de toilette et quantité
d'autres labiés, pendules, flambeaux,
candélabres, glaces , fauteuils, chai-
ses garnies el autres , cheminées
prussiennes , poêle , grande quantité
«le porcelaines et cristaux, belle bat-
terie de cuisine en cuivre.

400 bouteilles de vin de Pour-
gueil , première qualité, de 1858;
500 bouteilles de Bordeaux , de
1858; %00 bouteilles de Ghampi*
gny, de 1840 el 1858 ; vins de Lunel,
Fronlignan , Madère , Champagne
première qualité et champanisé ;
vins des Coteaux, mousseux, pre-
mière qualité, de 1858 et 1801;
vins d'Espagne el de Chablis.

Deux bonnes charrettes, harnais
el quantité d'autres objets.

On piiiera comptant, plus 5 p. 0/0.

Elude de M' CLOUARD , notaire à
Saumur.

UN PRÉ
Conlenant 81 ares , situé au can-

ton de Moulinier, commune de Saint-
Lambert-des-Levées , joignant deux
chemins , M. Pépin el M. Bournillel.

Entrée en jouissance de suile ;
facilités pour les paiements.

S'adresser audit M* CLOUARD.
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PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON
Rue de la Chouetlerie,

Avec JARDIN, donnant sur le
Champ-de-Foire. Celte maison ser-
vait autrefois de magasin à M. Péralo,
qui apporterait les modifications qui
seraient demandées.

S'adressera M. PÉRALO , rue Neuve-
Beaurepaire. (253)

Pour la Toussaint 1805 , ou la Saint-
Jean 1860,
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Située au Chapeau ,

Commune de Saint-Lambert ,

Avec une belle clientèle , jeu de
boule, billard, écurie , 4 chambres
à coucher, etc.

S'adresser à M. POIRIER , proprié-
taire. (204)

Pour le 24 juin 1805,

Une MAISON, siluée à Saumur,
carrefour Cendrière, n" 0, composée
de : aju rez de chaussée , sur la rue
uu magasin , derrière une cuisine ;
petite cour avec latrines; au 1" élage,
deux chambres, dont une sur la rue;
au 2' étage , une chambre et un gre-
nier; cave el caveau sous le magasin.

S'adresser à M. BEAUREPAIRE ,
avoué à Saumur, rue Cendrière n" 8.

M. BUSSON, greffier du tribunal
de commerce de Saumur, DEMANDE
UN COMMIS âgé de plus de 25 ans.

M. BINSSE, huissier à Saumur,
demande un PEUT CLERC. (208)

AVIS

M. E. GAURON jeune à l'honneur
de prévenir les l^Aueatcurs tAC
vevs-à-soie, qu'il est acheteur
des cocons pour filature; il se basera
sur les prix de la Chambre de Com-
merce de Tours. (259)

ON DEMANDE
Un apprenti pour une maison de

mercerie.
S'adresser au bureau du journal.

M MC PRIOU, auteur de I'OÏDIOCIDE,
réactif, contre l'oïdium , informe
MM. les propriétaires de vignes que
le dépôt de cette substance est
toujours à Saumur . rue de la Visita-
lion , 51 , chez M. Pinard.

Elude de M" HENRI PLE , commissaire-priseur à Saumur.

GRAIYDE VENTE
Aux enchères publiques ,

Autorisée par jugement du Tribunal de commerce de Saumur,

POUR CAUSE DE CESSATION DE COMMERCE ET LIQUIDATION DE SOCIÉTÉ,

Dans les magasins de MM. DOU TIN- CH A PELLE el ROUTARD,
négociants en gros , a Saumur, rue de Rordeaux, «" 25,

Le lundi 12 juin 18C5, à midi, et jours suivants,

Par le ministère de Me Henri PLÉ , commissaire-priseur, à Saumur.

Il sera vendu :

8,G00 bouteilles de vins Coteaux mousseux, de 1801, 1802 et 1805;
000 id. de vin rouge de Rourgogne , de 1857 ;

1,100 id. de vin rouge de Champigny, de 1857 el 1802 ;
000 id. de vin rouge de Bordeaux , de 1854 el 1857 ;

50 id. de vin de Champagne , de 1855 el 1857 ;
30 id. de sirops divers ;

2 barriques de vin rouge de Champigny , de 1857;
4 barriques de vin rouge de Champigny, de 1858;
2 barriques de vin rouge de Roussilllon , de 1801 ;
2 barriques de vin rouge de Saint-Avertin , de 1802;

lt barriques de vin rouge de Champigny, de 1803 et 1804;
420 litres de Rhum de la Martinique, en nature, en 2 lïils ;
140 litres de Rhum (très-vieux) ;
400 litres de Vermouth , en fùls ;
800 litres de Cassis, en fûts,
500 litres et cruchons de liqueurs de différentes espèces;
250 bouteilles de vin Muscat , Lunel et Fronlignan , de 1857 ;
150 bouteilles d'Absinthe el Bilter ;
90 bouteilles de Kirch-Wasser ;

2 barriques de vin rouge de Saint«Nicolas de Bourgueil , de 1801 ;
1,200 litres de vinaigre de vin ;
2,000 litres d'Eau-de-Vie de plusieurs provenances;

150 litres d'Eau-de-Vie de Sainlonge , en nature;
950 litres de bon Cognac, de 1859 , en 5 fûts ;
255 litres de bon Cognac , de 1858 ;

5,000 bouteilles , de différents moules , vides ;
10 bonnes tonnes vides;
2 beaux foudres , presque neufs , de 20 hectolitres l'un ;
2 beaux foudres , presque neufs , de 12 hectolitres l'un ;
1 alambic en cuivre rouge ;
1 pressoir à cassis , et ses accessoires ;
1 ires-bon camion el généralement tout ce qui constitue le malérie!

de l'établissement.
NOTA. — Tous les vins sont parfaitement classés par année , et seront

vendus par quantité déterminée par les acquéreurs.
On paiera comptant , plus 5 p. 0/0. (243)

Son Budget,
SES TRAVAUX, SES EMPRUNTS,

Par le IV BINEAU ,
Membre du CoiiNeil ninnicipal.

PRIX : 1 FRANC.

A Saumur, chez M. JÀ VAUD, libraire, el au bureau du journal.

S.
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RKNTK8 KT ACTIONS —"

au comptant Dernier Hausse. Baisse.
Dernier

Hausse. Baisse.
cours. cours.

67 45 » 05 » 67 47 n 02 »

4 1/2 pour cent 1852. . . . 95 50 » » 25 j 96 » » 50 » »

i Obligations du Trésor. . . 460 » 2 50 » B 455 » 0 ft 5 B

3675 » >j » » 3675 n » » » »

j Crédit Foncier (estamp.). . 1285 » 2 50 » 0 1245 » » 40 B

Crédit Foncier colonial . . 006 25 1 25 » » 620 » 13 75 0 »|

645 » » n 5 » 645 » » » »

» » » )) » n 712 50 » » n
7C8 75 » » 7 50 766 25 » 2 50

Comptoir d'esc. de Paris. . n » » » » » 880 o » » D

Orléans Estampillé) .... 825 » 2 50 » » 82 (1 n n » 5 »

» n » » » o » » B »

; Nord (actions anciennes). . 1068 75 » » » B 1070 » t 25 » »

505 » » » » B 502 50 » B 2 50

i Paris- Lyon -Méditerranée. 50 » M 3 75 847 50 n o n B

0 » » » » » » » n » »

Midi 595 » » » >' n 590 n » » 5 »

Ouest 526 25 » » 3 75 527 50 1 2.-> » » 1

C'° Parisienne du Gaz . . . 1660 >> » )) 15 » 1660 » 5 » » »

457 50 n » » » 451 25 » » 6 25
500 » » n 5 » 495 » » B 5 »

Emprunt italien 5 0/o. . . 66 85 » 05 » » 66 75 » B » 10
425 » » >> 1 25 425 » » B » 0

Sud-Aulrich. -Lombards. . 500 1 3 75 » » 495 » u B 5 »

312 50 » 2 50 312 50 » > D

» » » » » » » » » n »

265 » » >> » D 263 u 2 D

Crédit Mobilier Espagnol. . 500 n D » 10 B 487 50 12 50
313 75 » » 8 75 312 50 1 25

Séville-Xérés-Séville . . . 125 » n » » 122 50 » 2 50
217 » » » 3 217 » » n D »

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

316 75 » » » 316 75 » » » »

302 25 » » » » 303 25 » »

Paris-Lyon -Méditerranée. 301 75 » » » » 301 50 » » »

298 25 » » » n 298 50 » » »

298 75 0 » B 297 75 » » B »

295 1 n »• 295 50 » 9 B 1

Saumur, P. GODET, imprimeur,


